
DROIT ADMINISTRATIF

INTRODUCTION     :

Défnitons :
Administraton, administrés : le droit administratf est l’ensemble des règles régissant l’administraton 
dans son organisaton et son fonctonnement et précisant les rapports qui existent entre 
l’administraton et les administrés. C’est une défniton élaboré au 19eme siècle, depuis ces deux 
notons ont évolué :
-la noton d’administraton ne concernait avant l’état et les représentants de l’état  disséminé sur l 
territoire, ensuite elle a inclus ce qu’on appelle aujourd’hui les collectvités territoriales. En 1871 on 
reconnait aux départements une existence ofciel en tant que collectvité locale, en 1884 c’est la 
charte communale, en 1892 on reconnait les collectvités en tant que région et en tant 
qu’établissement publique (cete noton existait des la fn du 19eme, on les appliquait au premier 
regroupement de commune). Ensuite a partr du 20eme on crée les autorités administratve 
indépendante comme l’autorité des marchés fnancier, le conseil de la concurrence. Elles sont 
chargées de surveiller l’applicaton de certaine règle. Cete noton d’ad va s’étendre au privé, chaque 
fois que le privé gèrera un service public ce sera une administraton. La société qui gère le canal de 
Provence est une administraton éco. L’opac est une administraton sociale par exemple, selon la 
nature du secteur on qualife le type d’administraton. De plus en plus on a recours au structure de 
droit privé pr s’occuper des services public. Quand on parle d’ad il faut toujours situer le champ de la 
noton. Cete noton peut prendre ensuite tout type d’acte, comme l’acte uni. On reconnait à toutes 
ces administratons les mêmes compétences. Dans la mesure où on les reconnait on les oblige à 
respecter l’ensemble normatf français, cad la hiérarchie des normes (ordre juridique nat ou 
ordonnancement juri nat) :   

- la consttuton : composée du préambule et du corps de la consttuton (1789 : ddhc 1946 :
déclaraton des droits eco et sociaux, 2004 : charte de l’environnement). Elle a fait l’objet de
modif le 23 juillet 2008, cete modifcaton porte sur plus de la moité des artcles du corps 
de la consttuton. Le préambule va aussi être modifé grâce au rapport de Simone Veil. Au 
niveau de la consttuton il y a trois types de lois : les lois constt, les lois organiques et les 
lois référendaires. Une loi constt peut modifer tout ou parte de la constt, les lois 
organiques sont complémentaires et les lois réfé sont un peu des deux. Ces trois types de 
lois forment le bloc de consttutonalité. Une loi peut revêtr les trois caract. : la loi relatve a
la durée du mandat prési (structure du corps exécutf ; relatf au président ; relatve a la 
pop).

- les traités de droit exclusif  et les traités de droit communautaire. Pour qu’un traité soit 
ratfé il faut qu’il soit au préalable ratfer par la constt. On a modifé un traité exclusif 
qu’une seule fois, on a toujours placé la constt au dessus du traité. Pr les traités 



communautaires c’est le contraire : on a toujours privilégié l’intégraton communautaire. On
considère que la constt est inferieur au droit communautaire.

- les lois ordinaires (art 34) et les règlements autonomes (art 37). Il existe une autre 
catégorie de texte : les ordonnances (art 38). Il va s’agir ici pr le gouvernement d’agir dans 
un domaine normalement gérer par le parlement. Pour obtenir l’autorisaton du parlement, 
le gouvernement doit faire voter une loi d’habilitaton ou d’autorisaton parlementaire. Le 
parlement peut dire non. Dans l’autre cas, le domaine délégué doit être précisé ainsi que la 
durée de la délégaton. A l’issue de la durée, le gouvernement doit déposer un projet de loi 
devant le parlement en vue de sa ratfcaton, ces ordonnances après ratfcaton deviennent
des lois ordinaires. Ces ordonnances ont le statut juridique d’acte administratf pendant la 
durée de délégaton puis apres ratfcaton c’est un acte législatf. Le conseil d’état et le 
conseil constt faisait comme si ces ordonnances n’avaient jamais existé. Le pb était que les 
ordonnances atribuées des avantages : remboursement. Par exemple : On décide de 
multplier par trois les inscrip, on modife le statut des enseignant et étudiant. C’est un 
projet de loi qui prend la forme d’ordonnance. Au lieu de totalement annulé l’ordonnance 
on analyse la nature juridique de chaque propositon, ex ici on prend en compte la première
car c un acte adm et on rejete la deuxieme car pr etre ratfer elle a besoin du parlement. 
Les deux juridictons analysent le contenu des ordonnances. Si les dispositons sont de 
natures ad, ces dispositons seront maintenues (comme pr les inscrip), si les dispositons 
sont de natures législatves, ces dispositons seront supprimées. Cela permet de ne pas tout 
supprimer et éviter les pb de « remboursement ».

- règlement d’exécuton : ordonnance avt ratfcaton et ordonnance apres fusionnent pour 
former un règlement d’exécuton. La catégorie des règlements d’exécuton se divise en deux
blocs : les décrets et les arrêtés :

-  Les décrets sont soit signé par le président soit par le 1er ministre. Les décrets signé par
le président sont soit libérés en conseil des ministres soit simples cad sans contreseing. 
Les décrets signé par le premier ministre sont soit simple soit pris ac le conseil d’état 
aussi.
-les arrêtés : un arrêté peut etre signé par le ministre, un arrêté interministériel signé par
tous les ministres, un arrêté des autres ministres signé individuellement, un arrêté 
préfectoral signé par un préfet de région, un arrêté signé par un préfet de département, 
un arrêté municipaux signé par le maire et adjoint uniquement quand ils vont agir en 
tant qu’agent déconcentré. Lorsqu’on applique strictement la hiérarchie des normes au 
niveau des arrêtés municipaux, ils sont soumis seulement au contenu de la loi et rien 
d’autre.

Bloc de légalité : loi, règlement autonome, règlement d’exécuton

Une typologie a été fxée dès 1957 : 5 catégories d’actes : règlement communautaire, directve, 
décision, recommandaton et les avis. Ces diférents actes n’ont pas tous la meme valeur juridique. 
Quand les reglement communautaire sont légiférer par l’ue il n’y pas de problème, ils ont la mm 
valeur juridique que les lois. S’il y a confit, le législateur doit réviser la consttuton. Pour la directve 
communautaire, tout dépend de son contenu, soit elle a une valeur législatve soit réglementaire 
selon l’art 34, la directve ne doit pas etre contredite par le droit natonal. C’est la juridicton qui est 



saisi qui va analyser la dispositon de la directve afn de ne pas trop créer de confits (comme pr les 
ordonnances). Les décisions com ont la meme valeur que les reglements, il y a une supériorité au 
reglement com. Les recommandatons et les avis communautaires n’ont de nature juridique 
obligatoire. Lorsqu’un avis ou recommandaton est adopté au niveau communautaire, elle precede 
toujours une décision.

-la noton d’administré : lorsqu’un administré est en désaccord, il pouvait la contester devant une 
juridicton. Toutes les administratons peuvent faire un référendum adm pr faire partciper les 
administrés. Il peut y avoir soit un référendum consultatf soit un référendum décisionnel. 
L’organisaton de ces deux référendums a requalifé les administrés : ils sont maintenant administré 
citoyen.

Evoluton historique :
Les premiers actes adm remontent au tps ou les personne voulait vivre en groupe. Des que les 
personnes ont décidé de vivre ensemble, des actes ad se sont consttués, on a toujours désigner un 
chef. A compter du moment ou on désigne une autorité, cela permet au groupe d’évoluer. 
L’expression d’acte ad sont des expressions récentes.

- Adopton d’acte par une autorité qui permet la vie en commun. On a eu un accroissement de 
cete possibilité au fur a mesure que les actvités se sont développées. Au moyen age on avait
les artsans, le seigneur comme le roi prenait des décisions qui s’appliquait a ces corps de 
meter. Quand le roi de France décide de pavé les rue dans la capital, c pr l’hygiene, c’est la 
que l’autorité ad va intervenir  car il s’occupe de la salubrité. Il va mener des acton éco.

- Cela va profter au roi car il va intervenir ds tous les domaines, mais il va déléguer une parte 
de ses compétences a des personnes de confance comme colbert etc… chaque ministre va 
etre invest d’une mission administratve.

- Periode révolutonnaire : elle va créer les départements et commencer a distnguer ce qui 
releve des juridicton ad et ce qui releve des juridicton judiciaire. En 1800, Bonaparte, 
consul, va créer les préfets. A partr du moment ou les departements existent on dote les 
préfets de pouvoir gérer ces derniers. Un système ad commence va se metre en place. Bien 
sur ces prefet sont complètement soumis au consul. Ils vont commencer a créer les agents 
public. L’adm obéissant à un souci d’intérêt général ne peut mal faire, elle a un statut 
d’impunité au niveau de ses décisions. Les juridictons administratves disparaissent. 
Bonaparte crée le conseil d’état qui, au lieu d’etre independant comme aujourdui sera une 
chambre du parlement .

- Vers 1860, napoléon 3 va renforcer l’aspect admin et fnancier. Ce personnage autoritaire va 
confsquer les libertés publique, les agents n’auront pas le droit de manifester, de créer des 
corporatons etc… vers la fn de son regne il va rétablir le droit syndicale, il commence a 
déléguer les pouvoirs de nominaton, il va refechir sur la décentralisaton vers 1870. On voit 
émerger d’autre concept. En 1871, on vote la loi sur les départements, ils ont désormais des 
compétence reelle en matere de patrimoine de service public etc.. c’est l’aboutssement d’un
long processus

- 3eme république : la charte communale. Entre ces deux dates il y a eu une évoluton au 
niveau du droit ad, on reconnait pdt cete periode le fait que l’ad peut se tromper et porter 
préjudice a autrui, on commence a parler de responsabilité : possibilité d’indemnisaton. Les 
agents public peuvent etre deferer devant les juridictons administratve. Le conseil d’état 



juge du comportement de l’administraton. A partr de cete periode des decision vont etre 
adopter. La créaton du droit ad est une créaton relatvement récente elle commence a la fn 
du 19eme et se poursuit encore a l’heure actuelle. Un texte administratf va etre adopter tous
les 6mois depuis, c’est un droit en constante évoluton. L’inconvénient est qu’i l faut 
constamment se tenir au courant des mise à jours.

A partr du 20eme le système administratf est élaboré. Il va donner naissance à un système juridique 
qui ne cessera d’évoluer et qui permetra au droit administratf de conquérir une réelle autonomie. 
Ce droit va être essentellement un droit applicable au niveau natonal. Progressivement il va devenir 
un droit administratf territorial ac le renforcement des collectvités territoriales. A l’heure actuelle il 
est en constante transformaton. Cete évoluton résulte a la fois de la volonté du législateur et de la 
jurisprudence.

- Sa place dans le droit :
Il ya le droit public et le droit privée dans la branche du droit traditonnel. Au niveau du droit public 
on inclus le droit consttutonnel (insttuton politque), le droit administratf (insttuton admin : divisé
en insttuton natonale et territoriale) et le droit fnancier. Au niveau du droit privé on inclus le droit 
civil, le droit commercial et le droit des assurances. Mais il y a des droit qui empruntent au droit 
public et au droit privé, c’est le cas du droit du travail avec les libertés publiques (droit de grève etc…) 
et le droit pénal (double préoccupaton : protéger la sté et éviter que l’individu ait un comportement 
préjudiciable pr la société). Il faut ajouter a ces éléments de droit natonal tout ce qui concerne le 
droit communautaire. Le droit admin n’est qu’en fait une toute ou parte du droit en général. Lorsque 
le premier ministre va signer un décret autorisant la conclusion d’un accord ac une entreprise ou une 
société, sa compétence est fxée par la consttuton, quand à l’élaboraton, le contenu etc du décret 
relève du droit admin, et l’entreprise qui sera partenaire ac l’admin sera soumis soit au règle du droit 
civil, commercial ou du droit des assurances. 

- Ses caractéristques : 
il faut atendre la fn du 19eme début 20eme pr constater la véritable existence du droit admin. Il est 
très récent par rapport au droit civil. C’est un droit qui résulte essentellement de l’actvité des 
prétoires. C’est un droit prétorien qui se construit a partr des décisions de justce. La juridicton qui 
est à l’origine de ce droit est le conseil d’état. C’est un droit relatvement instable, il est soumis a 
l’intme convicton des magistrats, cete convicton peut varier d’une juridicton à une autre. Le droit 
admin crée parfois des situatons d’insécurité juridique pr les administrés. Enfn il est fortement 
infuencé par l’environnement internatonal communautaire.
L’infuence du droit communautaire : 
L’union européenne s’est intéressée en premier lieu aux actvités éco. Ces actvités sont soumises au 
droit de la concurrence. L’UE intervient au niveau de la mission de l’admin mais n’intervient pas au 
niveau du choix du mode de geston de l’administré. D’une manière générale, l’UE infuence l’actvité 
éco. Elle fait la même chose au niveau territorial. Toutes les actvités éco doivent aussi respecter le 
droit de la concurrence. Le pb qui se posait était de défnir « l’actvité éco ». Elle part du principe que 
toute actvité qui entraine  une partcipaton des usagés est une actvité éco. Il y a des probleme ac les
insttutons sociale et éducatves : pb de rentabilité pr l’école par exemple, l’UE a abandonné. Cete 
volonté de l’UE d’intervenir dans tous les domaines à entrainer un certain nombre de réforme. Au 
niveau des Services public par ex : toutes les actvités à caractère éco doivent respecter le droit de la 
concurrence. Pendant longtemps la France s’est montrée fermé dans le droit de la concurrence. C’est 
à partr du procès de Leclerc qui voulait fabriquer des chaises ou un truc comme ca que le droit à la 



concurrence existe. Au niveau des contrats administratfs, aujourd’hui tous les contrats admin sont 
soumis au droit communautaire. Les concours de la foncton publique sont ouvert au ressortssants 
communautaire (a part dans la police etc..). au niveau des juridictons, les juridictons françaises 
étaient beaucoup trop nombreuses par rapport au jurid qui existaient dans l’UE. L’UE préfère recourir 
a la médiaton, elle souhaiterait qu’il n’y ait plus de diférence entre droit public et droit privé. 
L’inconvénient de la France est de modifer sans cesse ses textes. Lorsque l’UE va adopter une 
décision, elle est obliger de tenir compte de ce qui existe dans les diférents membres. Par rapport à 
cela, elle va adopter une première directve. Elle va par la suite observer les conséquences de 
l’applicaton de cet acte communautaire au niveau des diférents états membres, puis elle fait un 
bilan, en foncton de cela elle va adopter un autre texte si ca marche bien. au niveau du droit 
communautaire on constate les même caractéristque que le droit admin. Dans certain domaine du 
droit admin on a tous les 6 mois des réformes qui résultent de la jurisprudence et de l’adopton de 
nouveaux textes communautaires. Cete double évoluton renforce l’instabilité juridique qui trouve 
son excellence au niveau des contrats de marché publics. 

Parte 1     : La mission de l’administraton     : le service public.

L’école de Bordeaux s’est intéressé très tôt a la queston de la mission du service pu. C’est une actvité
d’intérêt générale organisé ou gérer au nom ou pr le compte d’une personne de droit public, actvité 
soumise à des degrés divers au droit public. Concernant l’actvité d’IG il faut savoir défnir ce que c’est
et quelle autorité s’en charge => jurisprudence, c’est le conseil d’état qui défnit si c’est une actvité 
d’IG. Ca peut être des actvités de première nécessité, intellectuel etc... Il part du principe que 
l’actvité doit repondre a un besoin de la majorité de la populaton. Dans un premier tps cela 
concernait seulement sur le territoire français. Par la suite le conseil d’état est intervenu pr qualifer 
les diférentes acton organisées par les collectvités territoriales, les communes se sont chargées de 
l’enseignement, du secours aux plus démunis assez rapidement. Le conseil d’état est venu défnir ce 
qu’étaient les services publics, les communes doivent se limiter aux actvités de caractère sociales. 
Cela a donné naissance à la théorie du socialisme municipal. Lorsque le conseil d’état va analyser une 
actvité, il va toujours analyser l’impact sur la populaton. L’interventon du législateur est ponctuelle 
et consiste souvent à entériner ce qui a été décidé par des juridictons. Le fait que le législateur 
intervienne assure une certaine stabilité juridique du fait de sa législaton. Les actvités d’IG sont 
codifées. La stabilité juridique a aussi été très renforcée par cete codifcaton. Autour de ces actvités
générales, il y a la noton de personne publique qui renvoie a l’extension de la noton 
d’administraton, c'est-à-dire qu’il ne s’agit plus de l’état ou collectvité territoriale, établissement 
public mais aussi les personnes de droit privé gérant un service de droit public et d’une autorité 
admin indépendante. A partr du moment ou on a permis aux personnes de droit privé de gérer un 
service de droit public, un certain nombre de règle de droit privé ont été appliqué. S’il s’agit d’une 
assoc’ on aura un mélange droit public/privé. En foncton de la qualifcaton de la personne qui va 
gérer le service public, le droit qui s’appliquera sera soit le droit pu soit le droit privé, soit un mélange 
des deux. Il va falloir également qualifer la nature de l’actvité d’intérêt général, s’il s’agit d’une 
actvité éco => droit privée, s’il s’agit d’une actvité so => droit public. Pour une assoc’ de sport par 
exemple, si on ne paye pas c’est le droit public, s’il y a une partcipaton plus importante, sa nature 



change, elle devient indu et commercial et emprunte donc au droit privé. Cete noton de SP pose un 
pb au niveau de l’UE. On utlise Service intérêt éco gén pr l’UE (SIEG) pr qualifé certaines actvités, 
dans ce cas là l’UE présuppose qu’elle emprunte au droit privé. Peu importe que cete actvité soit 
gérer par une personne de droit public ou privé.

Chapitre 1     : Le Service Public autre que la police 
administratve.

Secton 1     : Organisaton des services public au niveau des personnes
publiques     :

Cete organisaton va présenter deux dimensions : actvité entre les personnes publiques et au sein 
de chaque personne publique. 
La première signife qu’on parle de la répartton des compétences. Elle peut relever de la volonté du 
législateur, c’est lui qui va indiquer les domaines d’interventon de l’état, des collectvités territoriales 
et de certains établissements publics. C’est également le législateur qui va décider quelles sont les 
actvités les compétences qui peuvent être confé a des personne de droit privé. Dans cete mesure il 
va en même tps indiquer quelles sont les compétences qui sont interdites a quel niveau d’autorité 
administratve. Comme cela résulte de la volonté du législateur, il peut y avoir beaucoup de 
modifcaton, comme pour la décentralisaton. Au niveau des établissements public, avant il n’y avait 
pas d’université privé, un président a voulu de CG a voulu créer une université => refus de l’état (i y 
en a assez). Le président a passer outre la volonté du gouvernement, l’état n’a pas voulu reconnaitre 
les diplômes, il a demandé a L’UE de reconnaitre => diplôme de valeur européenne. A partr du 
moment ou il y a une initatve d’une collectvité qui va à l’encontre du gouvernement, elle peut 
demander la légitmité auprès de l’UE. Les collectvités territoriales ont la possibilité de créer des 
établissements publics (communauté agglo, urbaine, commune). Les communes se sont regroupés et 
ont décidé de créer un établissement public, ce n’est possible que si les communes lui transfère ses 
compétences. Les communes ont en charge l’urbanisme, l’aménagement du territoire. Ce système de 
répartton des compétences va avoir un certain nombre de conséquences, par exemple pr les 
contenteux qu’il peut y avoir.
La seconde veut que les compétence soit décider par le législateur, c’est lui qui décide de ce qui 
releve de l’assemblée délibérante et des possiblités d’interventon des autorités exécutves. En règle 
gén l’AD (conseil municipale, parlement etc…) décide de l’organisaton du SP. C’est elle qui se 
prononce également sur les modalités de fnancement du SP. C’est elle aussi qui se prononce sur le 
recrutement du personnel. Par rapport a tous ces élément l’AE va se contenter d’appliquer les 
décisions de l’AD (ex : le maire, président du CG etc…). Cete AE peut bénéfcier d’une délégaton des 
compétences. Pour les personnes de droit privé qui vont gérer un SP, tout va dépendre de son statut. 
Pr savoir comment sont répartt les compétence entre AE et AD, il faut se référer au droit commercial,
civil ou la loi de 1901 sur les assoc’, normalement en cas de litge ce sont les juridicton de droit privé 
qui sont compétente mais dans la mesure elle gere un service public, en foncton de sa nature les 
juridictons pourront être soit des juridictons soit de droit pu soit privé. En foncton du statut la 
juridicton sera diférente. Par exemple, pr le maire qui a un double statut (agent déconcentrer et 
agent décentralisé), lorsqu’il va agir en tant que décentralisé ce seront les juridicton de droit pu, en 



revanche en tant qu’agent déconcentré, il va falloir s’interroger sur la nature de l’actvité, s’il s’agit 
d’une mission pr le déroulement des électons c’est la juridicton admin, sinon s’il agit en tant 
qu’ofcier d’état civil : juridicton de droit privé. 

Secton 2     : les 4 principes au niveau du fonctonnement des services 
publics

Le principe de fonctonnement d’adaptaton constante : il va s’appliquer non seulement a la geston 
du service pub mais aussi au personnel. Quelque soit la personne qui gere elle doit toujours integrer 
ds sa geston les dernières techniques. Ils doivent en permanence améliorer la geston du service 
public en foncton du progrès. Cete obligaton s’applique a tous les gestonnaire du services public. 
Elle peut entrainer la résiliaton du contrat si elle n’est pas réalisé signé entre la personne de droit 
public et la personne de droit privée ou la geston du service public. Si la personne résilie, la personne
de droit public peut invoquer « l’intérêt général ». une sancton au niveau contractuel est surtout de 
type fnancier. Si la personne de droit public résilie le contrat, la personne de droit privée n’aura pas 
d’indemnité mais cela posera des pb, comme la geston de l’actvité qui était gérer par l’autre. Autre 
problème : au niveau du personnel embauché, depuis 4ans il y a une obligaton pr la personne de 
droit privé de reprendre les entreprises. Si ce sont des CDD au terme du contrat la personne sera 
virer, si ce sont des CDI on appliquera des règle du droit de travail, si le personnel est licencié il 
recevra des indemnités. Concernant le personnel, normalement on devrait permetre a tous les 
agents public de suivre des stages de formaton pr respecter le principe d’adaptaton. Tout agent 
public a droit a cete formaton, ce droit connait quelque limite. L’agent pr suivre cete formaton doit 
adresser une demande a son supérieur. Il peut refuser, son refus doit être motvé par l’intérêt du 
service. Ce refus est limité a 3 fois. Le gouvernement actuel a engager une série de réforme, on a 
introduit ds la foncton public les notons d’évaluatons et de performances, autrement dit désormais 
chaque agent public disposera d’un livret de déroulement de sa carriere, il y aura les diférents stage 
qu’il aura suivi. Le gouvernement part du principe que pr que l’agent soit performant il doit tout au 
long de sa vie suivre des formatons. Le gouvernement a trouver un moyen de contraindre les agents 
a suivre ces formatons. On ne peut pas encore dire si c’est une bonne soluton vu que c’est récent. 
Normalement les services public devraient être ouvert 7j/7 et 24h/24. Ce principe de contnuité doit 
être consigné ac deux autre ensemble informatf : le tps de travail et les regles d’organisaton du 
service. Chaque chef de service dispose d’une certaine autonomie pr organisé les horaires par 
exemple. Il y a un droit de greve, prévu dans le préambule de 1946 (déclaraton des droits et devoir 
éco et sociaux). Il précise que le droit de greve s’exerce dans le cadre des lois qui le determine. 
Lorsque le législateur intervient quand c’est dans un cadre de loi, c’est légitme. Mais lorsque le droit 
de greve est limité il ne doit pas être vidé de son contenu. Par exemple greve une fois par an autorisé.
Au niveau de ce droit de greve, il y a une obligaton de préavis, normalement chaque membre du 
personnel doit dire d’une manière clair nete et précise s’il va faire greve ou pas. C’est a chaque 
responsable de metre en place les procédures nécessaire pr savoir de manière précise qui fera greve 
et qui ne le fera pas. Les responsable dispose d’un droit de réquiciston, s’il estme que cela est 
nécessaire il peut demander au gréviste de venir travailler, s’il dit non il est licencier. Il y a ensuite la 
théorie des SP, elle résulte d’une interventon du conseil d’état et du conseil consttutonnel. On se 
sert de cete théorie pr imposer aux écoles de recevoir les enfants en cas de grève => service public 
minimum. Il y a un confit entre la responsabilité de la commune ou de l’éducaton natonale, cela a 



été tranché par le conseil constt c’est la responsabilité de l’édu natonale. Il y a des limites : si la 
personne n’est pas là toute la journée elle est considérée comme gréviste, si elle va manifester et 
travail un peu c’est bon. Le pb se pose au niveau des statstques : pb au niveau du poids social de la 
greve. Il ya ensuite le principe d’égalité qui s’applique au niveau du fonctonnement du SP à trois 
niveau diférents. Tout d’abord au niveau de l’accés au SP, toute les personnes qui remplissent les 
mêmes conditons doivent y accéder. Ensuite au niveau des prestatons, une fois que ces personnes y 
ont accéder elles doivent bénéfcier des memes prestatons. Enfn au niveau de l’accès à 
l’informaton, des qu’une personne accède au SP, elle doit pouvoir y accéder. Ce principe d’égalité 
n’est consacré que sur le plan juridique. C’est une égalité en droit. Elle a été aménagée, à la noton 
d’égalité la jurisprudence a préféré la noton de non-discriminaton. Cela a été corrigé parce qu’il y 
avait la théorie des inégalité économique. En foncton des SP on aura l’applicaton en foncton des 
ressources ou de l’age (par exemple le bus pr les vieux). Dans la mesure ou les SP sont des actvités 
d’IG, ses services devaient être gratuit. Progressivement ils en ont demandé. Bien entendu les 
juridictons sont intervenues, si cete partcipaton ne couvrait par l’intégralité du cout, c’était illégal. 
Les gestonnaires par la suite ont augmenté cete partcipaton dans l’actvité éco. Compte tenu des 
arguments avancés par les gestonnaires, on a augmenté la partcipaton de façon à désengager l’état.
A la suite de cete évoluton, la jurisprudence a considéré trois catégories de services. Les SP 
demeurent gratuit (quasiment plus ojd), les partcipatons deviennent forfaitaire cad que les services 
seront toujours du même prix quelque soit la partcipaton. Il y a aussi la partcipaton réelle, les 
usagers payent intégralement le cout du SP. Ce système forfaitaire/réelle peut tenir compte de la 
théorie des inégalités éco, on peut éxonerer une catégorie de personne modeste ou réduire le cout 
(les étudiants par exemple). 
Ces principes s’imposent non seulement au personne de droit public mais aussi aux personnes de 
droit privés. pr rappeler au personne de droit privé qu’elle sont tenu de respecter un certain nombre 
de contrainte, les pvrs public ont élaboré la charte des SP. Par exemple dans un hopital, une école 
etc… le texte était identque. Par la suite les textes se sont spécialisé, par exemple « la charte des 
opératons funéraires ». cete charte doit être respecter des lors qu’elle est afché pr les usagers. Sur 
le plan juridique elle n’a pas de valeur obligatoire, c’est un simple engagement moral. Normalement 
lorsqu’un litge apparait entre l’usager du SP et le gestonnaire, la charte ne devrait pas pouvoir être 
invoqué devant la juridicton, ce n’est pas un argument de droit. Le contenu de la charte a été 
modifer, au départ c’était de simple obligatons du gestonnaire. Maintenant il y a les droits et les 
obligatons des deux parts. Il y a une distncton SP admin et SP a caractère indu et commercial. Il ya 
deux solutons pr arriver a determiner la nature du SP. C’est le législateur qui va qualifer la nature. 
Lorsqu’il ne précise rien pr ce qui est générale, c’est la jurisprudence qui va s’en occuper. Elle fait 
applicaton de la théorie du faisceau d’indice, cad qu’a partr de certain critere la jurisprudence va se 
prononcer sur la nature du SP. Elle va utliser trois criteres, a savoir la créaton du SP, l’organisaton et 
le fonctonnement du SP et les modalités de fnancement du SP. La nature se présume, c’est une 
présompton simple. Si à l’origne de la créaton de ce service c’est une personne de droit public, la 
nature va commencer a se confrmer, ce n’est qu’au regard des 2 autres critere que la nature va se 
fxer. Si l’organisaton et le fonctonnement du SP sont proches des modalité de fonctonnement et 
d’organisaton des administratons, le magistrat contnuera de qualifer le SP de SP administratf, si en 
revanche l’organisaton et le fonctonnement du SP est proche de celles d’une entreprise, le magistrat
saisi présumera qu’il peut s’agit d’un SPIC (dit précédemment). Enfn il y a le critere de fnancement, 
si le fnancement repose sur des devis public on sera en présence d’un SPA, si en revanche il repose 
sur la contributon des usagers ou entreprise le magistrat conclura sur un SPIC. Cete qualifcaton 



atribué par le magistrat n’est pas permanente, la jurisprudence peut très bien modifer l’importance 
d’un critere par rapport a un autre.

Quelles conséquences de la distncton SPA/SPIC :
Si c’est au niveau des biens, s’ils sont gérer par un SPA, pas de pb ce sont les droits publics. Si les 
biens sont gérer par un SPIC, normalement c’est le droit privé qui s’applique. Au niveau de la 
responsabilité si l’on est ds le cadre d’un SPA : droit public, dans un SPIC : droit privé. Au niveau du 
personnel c’est pareil sauf pr le SPIC ce sera soit le droit privé soit le public, ca dépend. Au niveau des 
fournisseurs, si c’est un SPA : droit public, si c’est un SPIC : droit privé, normalement. Les deux 
éléments critere et conséquence vont aider a determiner la compétence des juridictons. Chaque fois 
qu’on appliquera le droit public ce seront les juridictons administratves, chaque fois que ce sera le 
droit privé, ce sont les juridictons de droit privée qui seront compétentes. Cete distncton va 
connaitre des exeptons en foncton du mode de geston du SP qui sera choisi.

Secton 3     : les modes de gestons du services public.

Au niveau de ces modes de gestons, avant il n’en existait qu’un seul : la régi. Ce mode de geston 
était à l’époque totalement soumis au droit public. Par la suite on a crée la noton d’établissement 
public, au début ils étaient exclusivement soumis au droit public. Le législateur a permit a l’état 
d’obtenir et de recourir a un partenariat privé, on a obtenu le système de la concession. Comme 
c’était un partenariat privé, cela devait être soumis au droit privé. par la suite on a étendu ce 
partenariat pr pouvoir créer des sociétés d’économie mixtes. Dans le cadre de cete société qui sont 
des sociétés commerciales étaient dans un premier tps soumise au droit privé, mais toujours à cete 
époque comme a l’interieur de ces sociétés la personne de droit public devait resté majoritaire, on a 
soumis ces sociétés a un système hybride. On a permis a ces personne de droit public de recourir aux 
assoc’ soumise a la loi de 1901, c’est donc normalement du droit privé. Mais comme la mission de 
cete assoc’ était d’IG on a soumis une parte au droit public. C’est donc mélangé. On par la suite 
compliqué la situaton en établissant la distncton spa spic, on est allé analyser la nature de l’actvité 
qui était gérée. On ne se contente plus de la nature juridique du mode de geston mais de l’actvité 
juridique du public concerné. C’est relatvement simple lorsqu’il n’y pas qu’un seule actvité 
concernée. La situaton s’est compliqué lorsque le gestonnaire gère au moins deux actvités de 
nature diférentes. L’ofce du tourisme va créer l’espic (établissement etc..). on constate une 
pénétraton de plus en plus importante de droit privé, l’UE considere qu’il faut soumetre ces SP au 
droits de la concurrence, ils doivent être rentable selon l’UE qui considere que les actvités d’IG 
doivent être rentable. Ce comportement ne concerne pas encore les secteurs de la santé et le secteur
de l’éducaton. En regard des réformes adoptées, une parte des secteurs des deux secteurs va être 
soumis au système de rentabilité.

Il y a la police administratve et la police judiciaire. Traditonnellement la police admin était 
considérée comme une police de préventon (prévenir les risques d’ateintes à l’ordre public). Cete 
police de préventon a toujours été confé a une autorité administratve. L’autorité de droit commun 



en matère de police administratve a toujours été le premier ministre. Au fur et a mesure de la 
décentralisaton, cete autorité a été confé à l’autorité exécutve. En revanche tout ce qui concernait 
la police judiciaire était certes confé au ministere de l’interieur mais ac la possibilité de recourir à la 
force armée si besoin est. Le role de la police judiciaire était de constater les infractons, d’en 
rassembler les preuves, et bien sur d’essayer d’identfer et d’arreter les auteurs des infractons. On 
confait a deux catégorie de personne diferente le soin d’assurer chaque mission. L’évoluton a 
commencer a la fn des an. 80/90, on a renforcé l’autorité des pouvoir décentralisés et les textes ont 
consacré le statut d’ofcier de police judiciaire au niveau du maire et des adjoints. A partr de la fn 
des an. 90 on voit émerger au niveau territorial des compétences beaucoup plus étendu qui sont 
données au maire et qui permetent a ce dernier le cas échéant les moyens qui sont mis a la 
dispositon de la police judiciaire. Ensuite les pouvoirs publics se sont penchés sur la délinquance 
(2000) : développement de la police de préventon; consttuton au niveau local d’un conseil sur la 
délinquance il avait la possibilité de signer un contrat local de sécurité ;  police de proximité. Ac ce 
dispositf les pouvoirs publics penser résorber ce phénomène de délinquance. Ensuite les maires ont 
voulu installé des systèmes de vidéo surveillance, on permetait déjà a ces autorités d’utliser ces 
procédés dans le privé. la limite de cete vidéo surveillance, lorsque le maire déposer une demande, 
le contenu du dossier devait être très précis : raison, lieu, personnel afecté etc… on imposait au 
maire la destructon des bandes dans un certain délai. On a vu apparaitre des caméra au niveau de 
centres historiques, rue piétonne etc… Phénomène soumis au service préfectoraux et au service du 
procureur de la publique au cas ou il y a ateinte a la liberté publique. Ces deux autorités préfet et 
procureur pouvaient efectuer des visites « surprises ». les controles portaient aussi bien sur le lieu de
la caméra, que sur le personnel devait au niveau quasi judiciaire ne jamais avoir eu de pb ac la justce 
ou sur la destructon des bandes. Un rapport a été fait sur tous les moyens pr prévenir la 
délinquance, on s’est rendu compte que c’était de manière très inégale sur l’ensemble du territoire. 
On s’est tellement rendu compte que les dossier déposé n’était pas forcement les responsable de 
collectvité ou le taux de délinquance était partculierement élèvé. Le but était détourné. Toutes les 
communes ne l’avaient pas fait, notamment celle qui avait le taux de délinquance le plus élévé, faute 
de moyens etc… Début 2007 le président s’était ému de la situaton. Avant même le vote de la loi de 
mars, une réfexion avait été engager sur le comment d’assurer l’efcacité de ces moyens. Une 
mission avait été confé au ministre de l’intérieur de l’époque pr convoquer un groupe de travail et 
élaborer un projet de loi. C’est l’adopton de la loi du 5 mars 2007. Dans cete loi on accroit les 
pouvoirs des autorités territoriales mais pour tout le volet consacré a la préventon de la délinquance 
les pouvoirs public partent du principe que les famille du jeune délinquants doivent être associés. 
Parallelement apparait le volet dépression de la délinquance (juvénile). Par rapport a cete loi on 
relance le pb de la vidéo surveillance, les pouvoirs publiques souhaitent assouplir les conditons dans 
lesquelles les autorités territoriales pourront avoir recours sur l’ensemble du territoire de leur 
collectvité au système de vidéo surveillance. Il y a un refexe sur la volonté de vouloir généraliser la 
vidéo surveillance car il y a un risque d’ateinte a la liberté => uniquement dans les zones a risques. 
On a créer le conseil départementale de conseil de la délinquance et on a rendu obligatoire le contrat
local de sécurité (CLS). On s’est repenché sur le pb de la préventon depuis les électons on a relancé 
donc le pb de la vidéo surveillance aussi puisqu’il avait été abandonné a cause d’avocat, syndicat etc…
Début 2008 on a vu apparaitre un certain nombre d’actes juridiques qui engagent la responsabilité 
des élus locaux, des chefs d’établissements si les objectfs fxés en matères de lute contre la 
délinquance ne sont pas ateind. En ce qui concerne la vidéo surveillance, la méthode utlisée était 
plus souple, une commission de réfexion a été réuni, il a rendu son rapport a la fn de l’année 



dernière. Ce rapport préconise une extension du recours a la vidéo surveillance. Cad que mm les 
établissements publics comme les universités pourront faire la demande d’un système de vidéo 
surveillance. Mais en même tps, ce rapport renforce aussi les controles de manieres a éviter les 
utlisatons abusives. Il y a tout une série de recommandatons formulé par ce rapport qui tenterait de
réconcilier les moyens pour ne pas afecté les libertés publique et pour prévenir la délinquance. Une 
loi sera voté bientôt en foncton de ce rapport. De plus en plus a travers toutes ces mesures on confe 
a ces memes instances la même mission, on assiste a une fusion des autorités compétente pour agir. 
Cela va poser pb aux administrés, cad que lorsque le maire va agir en cas de préjudice, il va falloir 
savoir s’il a agit en tant que responsable de l’autorité admin ou de l’autorité judiciaire. Dans le cas 
d’un préjudice de l’autorité admin ce sera le tribunal admi qui statuera. Le problème qui se pose déjà 
c’est que le maire agit pr l’autorité admin, il agit pour L’IG. En résonnant de cete manière, les 
juridictons ne contrôle que le lien de proportonnalité entre le risque de trouble a l’ordre public et les
mesures qui ont été adoptées. Si le maire agit en tant que responsable de la police judiciaire, seront 
compétente les juridictons de droit privé. Les juridictons judiciaires ne sanctonnaient que 
l’utlisaton abusive du recours a la force : c’est un abus de droit. Ce comportement était également 
qualifé de « doigt de fée ». Cete qualifcaton tend a être abandonnée, cad que les juridictons 
judiciaires considère également que le responsable de la police judiciaire qui veut agir pr le bien de la 
société a pour principale occupaton : le rétablissement de l’ordre public. Une autorité administratve 
a toujours pr préoccupaton l’intérêt de la société. 
L’infuence du droit communautaire par rapport a la police administratve :
Avant l’UE ne se souciait pas de cete police admi, elle considerait que c’était du ressort de la 
souveraineté des états. En ce qui concerne la police administratve il y a ce qui concerne la police de 
la salubrité, de l’hygiene. A partr du moment ou les autorités administratves ont confé cete mission
a un partenaire privée comme la police de l’hygiene, l’UE européenne a commencé a s’y interesser. 
Parmi ce partenariat il y a tout ce qui concerne l’eau et l’assainissement, la récupératon des déchets, 
tout ce qui atraient aux pompes funèbres etc… Lorsque l’UE s’est intéressé, elle a imposé le respect 
du droit de la concurrence. L’UE européenne est intervenu que certaine mission de la police ad 
pouvait être confé a des entreprises privées, mais ces personnes privée devait être assermenté. On 
ne pouvait pas recruter n’importe qui pr assurer cete mission. On a vu apparaitre les agents de la 
SNCF ac les controleurs, l’ofce natonal de foret, les sociétés de gardiennage. Pour le moment, 
l’interventon de l’UE est peu importante, la police ad releve en grande parte de l’état.

Secton 1     : les autorités compétentes.

Au niveau natonal et déconcentré : au niveau de l’état l’autorité principalement compétente est le 
premier ministre, sauf pr l’art 13 et 16 c’est le président mais de manière encadré depuis la révision 
de la consttuton. Le premier minitre peut délégué au ministre de l’intérieur ses compétences. Il 
s’agit d’une simple délégaton. A n’importe quel moment, le premier ministre peut décider de 
reprendre ses compétences. C’est une compétence générale. Tous les autres ministres sont 
également compétents en matère de police ad, mais ne dispose que d’une compétence spécialisée. 
Au niveau du ministre de la culture, il est habilité a distribué des visas d’exploitaton. Cela ne porte 
pas ateinte a la compétence des autorités décentralisés. Cad que si un maire décide l’interdicton de 
la difusion d’un flm il a le droit même si le ministre a autorisé. Le ministre de l’intérieur peut 
délégué sa compétence ds le cadre de la déconcentraton au niveau des préfets de départements. Ces



préfets peuvent être assistés par des « préfets de police » qui est en fait un préfet adjoint a la 
sécurité. Les préfets peuvent également être aidés par des sous préfets. Auprès de ce préfet de 
département est placé un directeur a la sécurité publique. Cete structure existe dans tous les 
départements sans excepton. En revanche tout ce qui concerne les préfets de police et sous préfet, 
ne sont insttué que dans certains départements en foncton de la populaton et du risque 
délinquantel constaté dans le département. Ces préfets de police peuvent être supprimé si on voit 
que la délinquance a été endiguée.
Au niveau de la décentralisaton : au niveau du droit commun c’est le même. Le maire est ttulaire 
d’une compétence de police ad général. On a reconnu a d’autres autorités la possibilité d’intervenir, 
c’est le cas du président du conseil général. Ce pouvoir de police ad générale a été limité, à la geston 
du patrimoine sauf pour les présidents d’établissement public de coopératon intercommunale et à la 
police des ports (commerce et pêche). On a reconnu la compétence au président du conseil régional 
et au président des établissements publics. A ces personnes de droit publics, se sont ajouté les 
personnes de droit privé gérant un service public. Autrement dit qu’il s’agisse d’un concessionnaire 
etc… toutes ces personnes qui sont soumise a un statut de droit privé détennent un pouvoir de 
police ad.

Secton 2 : le champ d’applicaton.

La police ad générale : les domaines concerné, les moyens juridique concerné et les moyens 
personnels.
Ces domaines sont des domaines qualifés de traditonnel, l’autorité invest de la police ad va être 
responsable de la salubrité, sécurité et tranquillité publique. Des qu’il y a un risque d’ordre public 
(altercaton, pb d’animaux errant). La police public doit intervenir. A ces domaines s’ajoutent d’autres 
secteurs, comme la réglementaton des actvités économiques. Ces domaines d’interventon sont 
listés dans le cadre du code ad soit dans le cadre du code général des collectvités territoriales. La 
police ad peut émetre des arrêtés, ils peuvent être unilatéraux et font apparaitre des mentons 
obligatoire par le législateur. Parmi ces mentons fgure la motvaton, dans la mesure ou les arrêtés 
de police porte ateinte a la liberté publique, le législateur demande des justfcatons. Pour s’imposer
aux administrés, ces arretés doivent répondre a un certain nombre de formalités. Lorsqu’il s’agit d’un 
texte infra-étatque, l’arrêté est automatquement transmis au représentant de l’état, il doit être 
obligatoirement publié. Cete publicaton doit avoir pr conséquence la connaissance de celui-ci sur 
l’ensemble des administrés. Pour être sur que tout le monde sait, le législateur impose l’afchage de 
l’arrêté, la menton de son existence dans un journal d’informaton local. En dehors de ces deux 
moyens, l’autorité peut utliser tout autre moyen qu’elle juge opportun d’être utlisé, comme les 
panneaux lumineux ou un bulletn d’informaton télévisé etc… Certains arrêtés peuvent etre pris que 
pour une catégorie de personne, l’autorité ad devra procéder a la notfcaton de l’arrêté. Cete notf 
peut revêtr plusieurs formes : elle peut être adressé a une personne par exemple, ds ce cas la c’est 
par recommandé ac avis de récepton. Lorsque l’arrêté va viser un groupe de personne, tout va 
dépendre de l’importance de ce groupe, soit la notfcaton sera faite au responsable de la 
communauté, soit par une interventon physique sur le territoire. Pr les limitatons de vitesse : 
panneau par exemple. Cet arrêté est strictement contrôlé par les juridictons ad mais aussi par le 
représentant de l’état. Lorsque le représentant de l’état va recevoir l’arrêté il va devoir décider si les 
mesures prises sont sufsantes. Si c’est le cas il va utliser le pouvoir de « substtuton », cad qu’il va 
agir a la place de ceux qui ont fait cet arrêté. Cela a été créer a la suite de pb qui se sont posé dans 



des communes comme Marseille en matère de salubrité, ils ont un pb de rat. Le préfet a imposé au 
maire de trouver d’autres solutons, il n’a pas pu. Le préfet a pris le dossier en main. Lorsque le préfet 
intervient la responsabilité reste celle de l’autorité défaillante. Lorsque le préfet a fait appel a d’autres
entreprise pr éliminer les rats, si ces entreprises auraient causé des préjudices en faisant leur travail, 
le responsable aurait été le maire. Après les arrêtés il y a aussi les contrats comme moyen juridique. 
Lorsque la police ad fait appelle a un partenariat privé, le contrat est obligatoire.

Chapitre 4 : le contrat administratf

Secton 1 : les critères d’identfcaton

Pour les contrats de marché public il s’agit d’administrateur public. Il s’agit de texte de loi pr qualifé 
un contrat d’administratf. De manière général on constate que le législateur limite son interventon, il
n’y a pas presque pas d’avantage. Lorsque le légilsateur ne procede pas a cete identfcaton c’est le 
juge administratf qui va le faire :
Pour identfer un contrat ad, le juge va procédé a la théorie du faisceau d’indices, c'est-à-dire quà 
partr d’un certain nombre de critère, il se prononcera sur la nature du contrat. Il y a trois critères :

- Présence d’une personne publique : au niveau de l’identfcaton de la personne publique, 
c’est simple il suft que l’état, une collectvité territoriale ou un établissement public soit 
part au contrat pr que la nature administratve du contrat se présume. C’est une simple 
présompton qui est facilement renversable. Il existe certains aménagement a cete noton de
présence de personne publique, lorsque le magistrat va être en présence d’une personne de 
droit privé gérant un service public il pourra la aussi retenir la présompton ad du contrat, 
ensuite il peut y a voir l’applicaton de la théorie du mandat, cad que la personne de droit 
public peut très bien demandé a se faire représenter par une personne de droit public pour 
réussir a négocier le contrat. Si le juge se trouve face a l’applicaton de la théorie du mandat, 
il peut ds ce cas là également présumé de la nature ad du contrat.

- Objet d’une personne public : concernant cet objet, en règle générale, ca concerne soit la 
geston d’un service public soit la réalisaton d’un ouvrage public soit les deux. L’objet a été 
étendu à la livraison de fourniture, de prestaton de service au recrutement de personnel 
etc…

- Prérogatve d’une personne publique (privilège exorbitant de droit commun) : elle permet au 
co-contractant de l’administraton d’infiger des sanctons aux usagers des services publics 
sans pour autant avoir recours à une juridicton. Ce sont des sanctons ad, pécuniaires, ca 
permet au co contractant de gérer sa mission.

Ces trois critères ne sont pas cumulatf, il suft que deux d’entre eux soit réunis pr que le juge 
qualife le contrat de contrat administratf. Il arrive parfois au juge de ne pas appliquer la 
combinaison des critères pour qualifer le contrat de contrat ad. Par exemple le conseil d’état a 
estmer que les conventons qui sont passées entre une commune (personne de droit public) et 
EDF pr fournir de l’électricité aux administrés était un contrat de droit privé alors même que ce 
type de contrat réuni les trois critères. On s’est focalisé sur la nature du service public. C’est à 
caractère industriel et commercial. On a fait prévaloir la nature économique du contrat sur la 
nature administratve. Dans le cadre du droit privé, les parts sont équilibré alors que ds le contrat



ad il y a un part qui est plus protéger que l’autre. Aujourd’hui pr le conseil d’état, la nature 
économique est supérieure. Il y a une évoluton de la jurisprudence depuis trois ans. Ces trois 
critères sont toujours utlisés par les juridictons. Ils ont été crée dès 1921.

Secton 2 : la formaton du contrat administratve

A) L’autorité compétente : les règles qui s’applique est la même que celle qui s’applique pr les 
actes unilatéraux et des services publics etc…

- Au niveau de l’état sont compétent les ministres, les président des autorités ad, le président 
des autorités ad indépendante ainsi que le président des 2 assemblées. Pour tout ce qui 
concerne les contrats de marché public c’est le 1er ministre qui va centraliser toutes les 
demandes. Dès qu’un ministre veut obtenir des prestatons de service ou construire un 
ouvrage public il va devoir demander au 1er ministre. Au niveau de la déconcentraton ce 
sont les préfets qui seront compétents

- Au niveau des collectvités territoriales et des établissements publics locaux : ce sont les 
autorités exécutves qui seront compétentes. Mais l’autorité exécutve devra obtenir au 
préalable l’autorisaton de l’assemblée délibérante pour déclencher la procédure de 
négociaton. Au moment de la signature défnitve du contrat, c’est l’autorité exécutve qui va 
décider mais ce sera l’assemblée délibérante qui devra d’abord approuver.

- Au niveau des personnes de droit privé gérant une service de droit public : c’est l’acte 
consttutf qui précisera qui peut négocier, qui peut signer et dans quelles conditons.

B)  le choix du co-contractant

La procédure qui va aboutr au choix du cocontractant a encore été réformée par des décrets publiés 
en décembre 2008 :

- Le choix du cocontractant obéit à un certain nombre de principe. Normalement le premier 
principe concernait le principe de la concurrence ouverte : elle s’appliquait a partr de seuil 
défni par le pouvoir réglementaire en applicaton de directve communautaire. Ce principe a 
été gelé a cause de la crise fnancière. Certains secteur comme celui des bâtment et des 
travaux public a été touché de plein fouée par cete crise. Si on avait gardé le principe de la 
concurrence ouverte, cela signifait qu’à partr de certains seuils l’autorité compétente devait 
faire connaitre son intenton de contracter à l’ensemble des états membres de l’UE. Le fait de 
difuser l’informaton au niveau de l’UE permetait à n’importe quelle entreprise de 
candidater. Au niveau de la réalisaton de l’ouvrage public les seuils ont été relevés. 
Autrement dit ds la mesure ou on monte le seuil du contrat, tout ce qui se situe au dessous 
de ce seuil on le réserve aux entreprises natonales, c’est une sorte de protectonnisme. Ca va
permetre à l’état et aux collectvités de combatre les situatons ds lesquelles se trouvent les 
entreprises de BTP. C’est un moyen de combatre la crise. Bien entendu c’est un moyen 
provisoire jusqu’à la prise passe, c’est pour ca que c’est accepté par l’UE. Dès que ce sera 
rétabli on devra revenir à l’ancienne loi. Pour faire face à la crise tous les états ont la 
possibilité de réserver certains contrats aux entreprises natonales. Ensuite le 
second principe : c’est le principe d’égale accès à la commande publique, là aussi si ce 
principe était strictement respecté toutes les entreprises natonales pourraient candidater. Ce



principe là aussi a cause de la crise est momentanément gelé puisque les entreprises peuvent
être choisies au regard des circonstances locales. Enfn un principe d’objectvité du 
cocontractant : il a aussi été écarté pendant la crise mais uniquement au niveau de l’état. 
Lorsque les entreprises candidataient, elle devait appliqué le principe de la double 
enveloppe. La première enveloppe contenait la propositon de l’entreprise, cete première 
enveloppe était incluse ds une seconde qui mentonnait l’identté de l’entreprise. Cete 
deuxième enveloppe pouvait être ouverte par n’importe quel administrateur, mais la 
première ne pouvait être ouverte que par une conditon d’appel d’ofre, cad un organe 
collectf qui procédait au classement de ces diférentes propositons. Cela a été supprimé en 
décembre 2008. Cela concerne le premier ministre et les établissements publics. Concernant 
ces principes, ils sont soit écarté a tous les niveaux soit au niveau de l’état seulement.

- Les procédures applicables : au niveau des diférentes procédures ac les réformes adoptées 
récemment et l’UE on est arrivé a unifer ces règles de procédures :
 Un appel public a la concurrence : il la prend la forme d’un acte ad uni, on y retrouvera les    
mentons déjà évoquées, on devra préciser l’objet du contrat. Ensuite il devra préciser le lieu, 
les jours et les heures d’ouverture des administratons qui organisent la consultaton relatve 
à l’objet de contrat. Par exemple pr les contrats de réalisaton d’un ouvrage public, au niveau 
de l’au il sera préciser que le logement atendu etc… mais le dossier qui permetra la 
réalisaton sera a dispositon des personnes intéressé. Dans la consultaton de ce dossier il y 
aura tous les détail de l’objet du contrat la couleur des bâtments etc… on doit absolument 
tout trouver ds ce dossier. Les personnes intéressées consulteront ce dossier, il y aura aussi 
une date limite de dépôt des candidatures. Cet AAU obéit aussi aux conditons d’opposabilité 
citées précédemment. Les diférents éléments ds cet aau sont tous considérés comme des 
formalités substantelles. Si une des formalités n’est pas remplis, l’aau peut être annulé, son 
annulaton est rétroactve. Il peut y avoir un pb. Si le contrat a été conclu mais sans qu’il y ait 
début d’exécuton le contrat sera annulé. Le bénéfciaire du contrat pourra très bien demandé
des dommages et intérêts à l’autorité compétente en matère d’aau. Dans un deuxième cas 
de fgure, le contrat a été conclu et il y a eu un début d’exécuton, ds ce cas là c’est en 
foncton de l’importance de l’exécuton que le juge prononcera éventuellement l’annulaton 
du contrat. Si l’exécuton est trop avancé, le juge obligera  n’annulera pas le contrat mais il 
condamnera l’autorité compétente à verser des dommages et intérêt aux auteurs de la 
requete de l’annulaton. L’annulaton d’un contrat sur la base d’un aau illégale est possible car
au niveau de l’aau le juge fait applicaton de la théorie des actes détachables. Lorsqu’un 
contrat est annulé l’autorité responsable doit indemniser le co-contractant choisi et 
recommencer toute la procédure. Lorsqu’un contrat est déclaré illégale mais ne peut pas être
annulé, des dommages et intérêt vont être versés aux ters mais si le montant de ces 
dommages et intérêt est trop élevé, le contrat illégal peut faire l’objet d’une validaton 
législatve, cad que c’est le parlement qui va couvrir toutes les inégalités qui ont été commise 
au niveau du contrat. Par exemple pour la créaton du stade de France, lorsqu’il a été 
construit certaines entreprises ont été écarté, elles ont alors déposé un reocurs devant le 
conseil d’état pr contester la validité du contrat et demandé des dommages et intérêt, ils ont 
obtenu gain de cause mais il y a une trentaine d’entreprise (trop chere), le parlement a validé 
le contrat, ce qui a permit de ne pas verser de dommage et intérêt (c’est l’expression de la 
souveraineté).



La récepton et l’examen des candidatures : au niveau de chaque collectvité territoriale etc.. 
On va désigner une personne qui va réceptonner les candidatures. Les propositons ne 
peuvent être décachetées que par un organe collégial que l’on appelle la commission d’appel 
d’ofre. Avant de procéder à l’examen des candidatures la commission défnit des critères de 
classement. Parmi ces critères il peut y avoir la nature des matériaux utlisés, les délais de 
livraisons, les garants ofertes en matère de protecton d’environnement et le nombre 
d’emploi concernait. Ces critères peuvent être apprécié diféremment selon les contrats. C’est
la commission d’appel qui est totalement libre de fxer l’ordre des critères, ceux-ci doivent 
fgurer dans l’aau. En foncton de ces critères on va classer l’entreprise A puis l’entreprise B 
jusqu’à épuisement des candidatures. Sauf excepton c’est ac le premier de liste que l’autorité
exécutve engagera les négociatons défnitves qui permetront d’aboutr à la signature du 
contrat. Le premier de liste ne sera pas obligatoirement choisi pr signé le contrat. Il n’y a 
aucune certtude pour cela. Toute cete procédure est soumise à des règles de publicité. 
Lorsque la commission d’appel d’ofre va réceptonner les candidatures, la commission peut 
retenir ce qu’elle veut, au niveau de la première sélecton elle devra la publier. Cela permet 
aux entreprises écartées de demander un motf de leur mise à l’écart. Cete première 
sélecton sera un acte administratf unilatéral faisant grief. Deuxieme mesure de publicité au 
niveau du classement : la CAO a le choix entre publié le classement ds son intégralité ou alors 
rendre public la première entreprise. Là aussi cete publicaton consttue un acte administratf
unilatéral faisant grief. Ces entreprises peuvent très bien contester le classement. Elle doit 
rendre public la signature défnitve du contrat et l’identté du cocontractant retenu. Ac 
toutes ces règles de pub le législateur a voulu rendre une certaine transparence au niveau de 
la conclusion des contrats administratfs. Cela devait être un moyen de luter contre la 
corrupton. Toute cete procédure peut être assouplie en foncton de l’objet ou de 
l’importance fnancière du contrat. Lorsque le législateur prévoit des seuils, tous les éléments
de la procédure sont normalement obligatoires. Par contre on constate un assouplissement 
des règles en ce qui concerne les conventons de délégaton du service public. Cad qu’une 
plus grande liberté de choix est laissé à l’autorité exécutve. Même chose pr ce qui concerne 
le recrutement du personnel. L’autorité exécutve fait part de son intenton de recruter etc… 
Au niveau de l’importance fnancière des contrats. Par exemple si le montant d’un contrat 
n’est que de 9 000€, l’autorité compétente fait part de son intenton de contracter, les 
personnes intéressées déposeront leur candidature et ce sera l’autorité exécutve qui 
choisira. Même à ce niveau là il n’est pas obligatoire à l’autorité exécutve de publier. C’est un 
moyen de pett contrat pr les entreprises de maintenir des emploi, il y a donc un 
assouplissement des règles.

Secton 3 : l’exécuton du contrat

Concernant cete exécuton, on a assisté à une évoluton de la jurisprudence. Cad qu’au fur et à 
mesure que les problèmes apparaissaient, la jurisprudence a mis en place tout un système de règle 
permetant de protéger le cocontractant de l’administraton. 



A) Le role de l’administraton ds l’exécuton du contrat

Les prérogatves exercées sans contrepartes :
- Le pouvoir de directon et contrôle : les autorités compétentes peuvent toujours donner des 

ordres, mais ces ordres ne doivent pas comprometre l’exécuton du contrat. Ces ordres 
doivent être écrits. Ces écrits sont qualifés d’ordre de service. Chaque fois que des éléments 
de contrôle sont réalisé par le cocontractant l’autorité compétente peut très bien modifer ce 
qu’il ne va pas, pendant toute l’exécuton du contrat, l’autorité va donc pouvoir intervenir.

- Le pouvoir de modifcaton unilatéral du contrat : cad que l’autorité compétente peut 
modifer le contrat soit en augmentant les obligatons du cocontractant soit en les diminuant.
Par exemple on prévoit la livraison de 100 ordi, l’autorité dit qu’elle en veut 120, ds la mesure
ou la variaton est faible, l’autorité compétente ne sera pas obligé d’indemnisé le 
cocontractant, 20 ordi c’est pas fondamentale. Le cocontractant est perdant. Le caractère peu
important ou pas est apprécié par les juges. Ils partent du principe que si la modifcaton ne 
modife pas d’une manière substantelle l’équilibre fnancier du contrat, cete modifcaton est
légale. 

Chapitre 5 : le personnel employé par les pouvoirs publics

Secton 1 Accès à la foncton publique

1. Les diférentes modalités

Par concours :
Il se fait par concours, et se fait par trois textes adoptés en 1946, 1959 et 1954. Pr la foncton 
publique territoriale c’est la loi de 1984, pr la foncton publique hospitalière 1986. A jour ces textes 
n’ont pas été modifés. Les trois derniers textes prévoyaient la possibilité de recruter par contrat à la 
conditon que ce soit pr remplir une mission spécifque, et de ce contrat soit signé une durée 
déterminée et qu’il ne pouvait être renouvelé qu’une seule fois. C’est la jurisprudence qui va donner 
la défniton de mission spécifque. Pr le conseil d’Etat une mission spécifque est une acton, une 
foncton qui ne peut pas être assurée par une personne recrutée en tant que fonctonnaire. Pour le 
renouvellement, le texte pouvait prévoir que le contrat dur de 1 mois à 3 ans. Dans le contrat il devait
être précisé qu’il devait se renouveler qu’une fois. La pratque a dénaturé complètement cete 
dispositon. Lorsqu’on examine la situaton des adm on constate que certaines personnes sont en 
mission depuis 10/20ans. Face à cete situaton les pouvoirs publics avaient deux possibilités : soit ils 
metaient d’ofce un terme à ces contrats, soit ils prévoyaient d’autres modalités d’accès à la foncton
publique.

Autres possibilités :
- Les pouvoirs publics ont décidé 2 choses : pour les emplois les plus modestes, s’ils sont 

pourvu depuis plus d’un an, les personnes qui occupées ces emplois seraient ttularisées 
d’ofce, cete modalité a été maintenu. Les pouvoirs publics ont autorisé l’organisaton 
d’examen professionnel, cad qu’en foncton de l’emploi occupé et en foncton de la durée de 
la présence de la personne sur cet emploi, cete personne pouvait passer un examen pro et il 



sufsait qu’elle obtenne la moyenne aux épreuves pr être ttularisé. Cete situaton a été 
maintenu mais uniquement pr permetre des changements de grades. Par exemple pr passer 
de directeur à directeur principale, on peut progresser par l’intermédiaire d’examen pro. 
Mais certaines personnes ne pouvait pas s’y présenté soit parce que la durée d’occupaton 
n’était pas sufsante soit parce que l’emploi occupé n’avait pas été prévu au ttre des 
examens pro. Ces personnes ont alors saisi les juridictons. Au terme d’un renouvellement de 
contrat le CDD d’origine s’était transformé en CDI, c’est la jurisprudence qui a procédé à la 
requalifcaton du contrat, c’est à partr de ce moment là qu’on a vu le droit du travail 
intervenir ds l’administraton. Pr les CDD du début, il garde toujours le caractère de contrat 
administratf. Lorsqu’une personne publique a confé un service public a une personne de 
droit privé, un contrat administratf a été signé. Dedans il y a des clauses prévu pour le 
personnel. Par rapport a ce personnel deux catégories sont présentes, il peut y avoir un 
personnel public mis à la dispositon de la personne de droit privé gérant ce service public et 
il conserve son statut de droit public, puis il peut y avoir un recrutement directe efectué par 
la personne de droit privé qui gère le service, ds ce cas là ce recrutement directe va être 
soumis au droit du travail et donc des CDD et CDI peuvent être conclu. Le législateur permet à
la personne de droit public de résilier par administraton le contrat. Pr les personne de la 
foncton publique qui ont été mis a la dispositon de la personne de droit privé, en principe il 
n’y a pas de problème puisque la personne de droit public les récupère. Pour ceux qui sont 
recruté par contrat par la personne de droit privé, aujourd’hui la personne de droit public est 
aussi obligé de les récupérer également (CDI). Au sein des administratons aujourd’hui on 
peut avoir trois catégories : les fonctonnaires soumis au droit administratf, les personnes 
recrutées par CDI soumise au droit du travail et les personnes recrutées par CDD qui soit sont 
soumise au droit administratf soit au droit du travail.

- La créaton d’un nouveau corps ou d’un cadre d’emploi, les corps sont utlisés au niveau de 
l’état et au niveau hospitalier. L’expression cadre d’emploi est réservé au niveau territorial. 
Ces deux expressions désignent la même chose. Pr intégrer le nouveau corps : il y a une 
modalité interne à l’administraton, cad qu’on va prendre des fonctonnaires déjà en place et 
en foncton de leur diplôme, de leurs années d’expérience et de leur grade on va les intégrer 
directement ds le nouveau corps ou ds le nouveau cadre d’emploi. Ensuite il y a une autre 
modalité, c’est pr le recrutement externe, il résulte de la mise en place de 2 systèmes de 
validaton : la validaton de l’expérience professionnelle et la validaton des acquis 
d’expérience. Ce système de validaton est mis en place ds le système universitaire et il suft 
au personne dont l’expérience est validé de passer un examen théorique et de pouvoir ainsi 
prétendre au recrutement extérieur. Cete réforme est beaucoup trop récente pour qu’on 
puisse maintenant mesurer cet impact, il faut atendre 1 ou 2 ans pr savoir.

- Les emplois réservés : ils concernent certaines catégories de fonctonnaires relevant de 
l’administraton militaire. Ces militaires au terme d’un certain nombre d’année d’actvité 
peuvent prendre leur retraite et elles ont la possibilité de demander leur intégraton ds 
l’administraton civile. A chaque fois il y a un quota.

- Les emplois à la discréton du gouvernement : ces emplois là aussi ne concerne que l’état. 
Comme la dénominaton l’indique, les ministres ont la possibilité là aussi en foncton d’un 
quota de recruter qui  ils veulent et de les afecter là ou ils veulent. En général ce sont des 
emplois assez haut ds la hiérarchie.



- Les handicapés : cete modalité a un caractère obligatoire, cad que l’Etat comme les 
collectvités territoriales ou les établissements hospitaliers doivent recruter les handicapés en
foncton d’un pourcentage qui varie en foncton du niveau concerné et suivant 
l’administraton. Cete obligaton est ancienne, elle date des années 60, mais cete dispositon
n’était pas appliqué, on a rappelé cete obligaton aux administratons mais le législateur a 
pris soin de préciser que des aménagements devaient être prévus et que ces handicapés 
devaient afecté à des fonctons qu’ils puissent remplir, cad il fallait éviter de metre une 
personne muete à l’accueil.

2. L’apport des réformes

- La multplicaton des contrats : au niveau de l’état et des établissements hospitaliers => plus 
de souplesse c’est mieux. Ds la rémunératon est inclus aussi une prime de précarité. Les 
personnes peuvent passer du public au privé  grâce a plus de souplesse. Par contre 
l’inconvénient c’est que pr les personne qualifées elles sont contraintes à la mobilité. Pr 
l’administraton elle doit faire les contrats de manières très précise pr éviter les recours 
juridictonnels qui pourrait aboutr à l’existence de CDI. A l’heure actuelle tous les 
établissements hospitaliers et établissement territoriaux ont un service dédié à la geston des
contractuels.

- Au niveau des concours : pr créer un concours il faut faire le recensement des postes vacant 
et de postes à créer. On pose comme principe que s’il y a 250 postes vacant et à créer on 
peut faire le concours. En foncton du niveau administratf et en foncton de la nature des 
postes on détermine un nombre d’emploi à partr duquel le concours peut être organisé. 
Cete prévision là est fctve. Une fois qu’on a les 250, on les distribue ds les poste vacant et 
les autres peuvent ne pas trouver de poste puisque les emplois à crée n’était qu’une 
prévision. Ils perdent leur admission.

- Les rémunératons accessoires : tout agent public peut percevoir une ou plusieurs primes. 
L’existence de ces primes devait être impératvement prévu par un texte natonal. Au niveau 
de l’état, pr certaines catégories les primes ont été maintenues mais pour dans d’autres 
ministères, les primes sont à la discréton des responsables de services. C’est à ce niveau là 
qu’on voit apparaître la noton de performance. Chaque agent public va faire l’objet d’une 
évaluaton et c’est en foncton des résultats que la prime sera versée ou pas. Au niveau des 
collectvités territoriales et des établissements hospitaliers, chaque établissement va établir 
sa propre politque (montant des primes, conditon d’octroie etc…). Ces primes ne sont jamais
des primes permanentes. Au niveau des amendes, les policiers ont un quota de pv, plus on 
dépassera le quota plus ca ira vers les primes.

Concernant l’état et la foncton hospitalière, la recrutement par contrat ou concours peut sous 
certaines conditons donner lieu à certaines ttularisatons mais elle n’est pas automatque. Il peut y 
avoir des stages. La durée de ce stage et ses modalités sont fxées par le législateur et le pouvoir 
réglementaire en foncton du niveau de l’emploi et la nature de cet emploi. Elle varie entre 1an et 
2ans. A l’issue de la période, soit la personne est ttularisée soit il est refusé et peut refaire le stage, 
cela dépend du pouvoir discrétonnaire de l’autorité de nominaton. Elle n’est pas tenu de 
communiquer les raisons de sa décision. A l’issue du stage, qu’il ait été renouvelé ou pas, l’autorité de
nominaton peut décider de ne pas recruter la personne. Là aussi le fait de ne pas recruter la 



personne relève de son pouvoir discrétonnaire. La jurisprudence a été amené a statuer et on 
constate que c’est une jurisprudence fuctuante, cad lorsqu’il s’agit un refus de recrutement, la 
jurisprudence valide, mais en ce qui concerne les établissements hospitaliers elle demande de 
justfer son refus. Pr les collectvités territoriales, le stage existe aussi. La durée est a peu prés la 
même, les prérogatves de l’autorité de recrutement sont identques. La personne recruté peut très 
bien être afecté ds une flière diférente de celle choisi au moment du concours. L’autorité de 
nominaton peut très bien recruté un fonctonnaire de catégorie B et nommé cete personne sur un 
emploi de catégorie A. La personne qui réussi est appelé rédacteur, si on la déplace sur le B on 
appelle rédacteur en foncton d’ataché. L’autorité de nominaton se débarrasse des fonctonnaires 
qu’elle n’a pas besoin ds d’autres secteurs. S’il y avait trois refus le fonctonnaire serait licencié, cete 
dispositon de déplacement qui date de 1987 n’était pas appliqué, il y avait un nombre de plus en 
plus important de fonctonnaire sans afectaton, ca représentait un coup important que les pouvoirs 
publics ne pouvait plus assumer. Il a été rappelé au préfet par le ministre de l’intérieur de veiller à ce 
que ces organismes de geston remplissent correctement leur mission. On part du principe que les 
trois emplois qu’on va proposer doivent politquement correspondre a ce que la personne souhaite, 
par exemple un secrétaire de l’ump qui a une promoton on doit lui proposer un poste de secrétaire 
général par exemple. Dans les établissements public de coopératons inter collectvités territorial, ce 
sont les conseils d’administraton des établissements publics qui décide de créer une ou plusieurs 
flières/ ce qu’il faut savoir c’est qu’il n’y a pas de recrutement directe efectué par ces établissements
publics, ce sont les collectvités territoriales qui composent l’établissement public qui vont metre a 
dispositon leur personnel.

Secton 2 : le droit de la carrière

La nominaton à l’emploi :
Dès lors qu’une personne devient fonctonnaire il sait que son statut social va changer. La promoton 
s’appuie sur diférente modalité, le changement d’échelon se fait automatquement contrairement au
grade. Lorsqu’un fonctonnaire est poursuivie et qu’il est détenu a ttre préventf on considère qu’il 
est en positon d’actvité et contnu à percevoir sa rémunératon, ses primes etc… Ensuite, lorsqu’il y a
détachement le personnel est associé a une autre administraton, ds ce cas là tout ce qui concerne sa 
situaton fnancière, elle est gérée par l’administraton d’accueil. Un fonctonnaire peut être en 
situaton hors cadre et il perçoit la rémunératon d’origine plus les indemnités qui sont versées par 
l’administraton d’accueil. Ces indemnités ne sont pas sujet à l’impôt sur le revenu. Enfn les 
fonctonnaires peuvent prendre des congés parentale qui seront modulés selon l’emploi occupé et 
l’administraton d’appartenance. D’une manière générale chaque positon obéit à des règles 
partculière concernant le demandeur de la positon, la durée de la positon, la réintégraton ds l’ad 
d’origine et la geston de la carrière. Tous les textes qui régissent toutes les positons font 
actuellement l’objet de réforme (les positons : actvité, détachement et mise à dispositon), les 
pouvoirs publics veulent simplifer les textes et harmoniser les règles

Fin normale :
Survenance de la retraite, elle varie entre 55 et 65ans ac une généralité pr 60ans ou pour certaines 
administraton en foncton d’un nombre d’année passé ds le ministère. Parfois le nombre d’année est 
insufsant par rapport au nombre de cotsaton demandé. On part du principe qu’une personne part 



à la retraite lorsqu’il aura cotsé un nombre d’année sufsant. Le législateur a permit au fonctonnaire
de demander un prolongement d’actvité, ce prolongement était laissé à la libre appréciaton de 
l’administraton. C’est en train de devenir une obligaton : c’est le plan sénior. Les retraités sont 
quelques fois sollicités pour accomplir des tâches ponctuelles, pr l’instant ils ont le droit de refuser. 
Lorsqu’un fonctonnaire fait valoir ses droits à la retraite, sa retraite lui sera versée soit par une caisse 
natonale, il est alors soumis au régime de droit commun, soit par son administraton d’origine, soit 
par la caisse natonale des retraites des agents des collectvités locales (CNRACL). Le départ de 
l’administraton peut être volontaire, on peut démissionner de la foncton publique, ou alors on 
décède. Si on démissionne on perd tout, cad toutes les années de cotsaton de la retraite sauf s’il 
appartent à une administraton qui fxe un nombre minimum d’année de présence. Pr les plus hauts 
fonctonnaires ils peuvent demander à quiter l’administraton pr être afecté ds le secteur privé. Ds 
ce cas là il conserve les droits de l’ad d’origine et ils peuvent bénéfcier des droits existant ds le 
secteur privé. C’est le gouvernement qui décide de la réafectaton. Pr les morts, c’est le conjoint 
survivant qui touche une parte de la rémunératon du mort. Il peut être viré aussi à la suite d’une 
sancton : il  y a la révocaton qui ne peut très bien ne pas être défnitve car il existe au niveau de l’ad 
le droit au pardon mais cete réintégraton ne sera pas automatque. La réintégraton peut être 
prononcée soit l’autorité territorial de nominaton soit par le ministre de l’intérieur. Il y a aussi la mise
en retraite d’ofce, c’est plus souple car ds ce cas là il ne perd pas les années de cotsatons comme 
pour la révocaton.

Secton 3 : le droit et obligaton des fonctonnaires.

Ils ont été défni à la fois par le législateur et par la jurisprudence, c’est le seul aspect pr la foncton 
publique, qui pr le moment ne fait pas l’objet de réformes.
 
Les droits des fonctonnaires :

Ces droits sont communs aux trois fonctons publiques :
- Les droits d’opinions et d’expressions : tout fonctonnaire peut avoir l’opinion qu’il souhaite 

sur le plan politque, syndical, religieux ou autre, mais sa liberté d’expression doit être 
compatble ac sa mission, cad assurer correctement le fonctonnement du service public. On 
demande aux fonctonnaires d’être mesuré, d’être modéré lorsqu’il va exprimer son opinion. 
Compte tenu de l’importance de certains emplois, la libre expression est supprimée.

- Le droit syndical : tout fonctonnaire peut appartenir au syndicat de son choix, il peut même 
en créer un. Les syndicats sont reconnu par les pouvoirs publics comme les interlocuteurs 
unique par les pouvoirs publics, on considère qu’il représente l’ensemble des fonctonnaires.

- Le droit de grève : ce droit doit être concilié ac le principe de contnuité du service public 
(voire chapitre 1)

- Le droit de partcipaton : il est diférent du droit syndical, il permet simplement au 
fonctonnaire de prendre part aux actvités sociales culturelles et de loisirs organisées ds le 
cadre de son administraton

- Le droit à rémunératon : la noton de rémunératon regroupe plusieurs éléments : le salaire, 
le supplément familial, l’indemnité de résidence et les primes

- Les droits sociaux : les droits à congés et les droits à formaton, ce droit là s’inscrit ds le 
principe d’adaptaton constante du service public (voire chapitre 1)



- Les droits spécifques : il se divisent en deux. Premièrement les fonctonnaires ont le droit 
d’être protégé contre les usagers du service public, cad contre les insultes ou coup et 
blessures. Ces droits spécifques obligent son administraton à prendre faits et causes pr lui, 
même si à l’origine du comportement de l’usager il y a une faute commise par le 
fonctonnaire. Aujourd’hui la jurisprudence se montre rétcente face à cete responsabilité de
l’ad. Si au cours d’un procès la faute du fonctonnaire est établi, l’usager ne sera pas 
sanctonner et c’est l’administraton qui peut être condamné. L’administraton a alors la 
possibilité de se retourner contre le fonctonnaire pour obtenir le remboursement de la 
condamnaton. C’est ce mécanisme juridique que l’on appelle l’acton récursoire. 
Deuxièmement le fonctonnaire a le droit d’être protégé contre sa hiérarchie. Dès qu’il estme
qu’une mesure injuste lui a été appliqué il a le droit de présenter sa défense et il a le droit à la
communicaton de son dossier. Tant que cela reste interne à l’ad cela ne pose pas de 
problème partculier, le pb va se donner lorsque la juridicton ad va être saisie. Les juridictons
ne sont pas favorables aux fonctonnaires. Les juridictons administratve estme que par son 
comportement le fonctonnaire porte ateinte à l’image du service public et sa crédibilité, 
même s’il a raison.

Les obligatons des fonctonnaires :

- Les obligatons de formatons : on a introduit des dispositons qui étaient jusqu’alors 
applicable ds le secteur privé. C’est l’obligaton de formaton tout au long de sa vie. Pour 
inciter les fonctonnaires à se former, il est tenu de prendre en compte les formatons suivies 
ds le cadre des promotons. On ne veut plus que les fonctonnaires soient des employés 
passifs, c pr ca qu’on les oblige à bouger. On va donc l’encourager à changer d’administraton. 
Chaque fois qu’un fonctonnaire changera d’ad on considèrera qu’il a voulu ouvrir son esprit à
ca et donc on va lui donner une prime.

- L’obligaton de servir : elle se divise en trois éléments : l’obligaton de présence, l’obligaton de
résidence et le principe de l’obéissance hiérarchique. L’obligaton de présence doit être 
concilié ac la législaton du travail. La seule chose que l’on exige du fonctonnaire lorsqu’il est 
à son poste c’est d’être moralement et physiquement présent. Ensuite l’obligaton de 
résidence est que le fonctonnaire doit résider ds la commune de son lieu de travail mais un 
problème se pose déjà lorsque son emploi le diriger vers plusieurs lieus. Il devait alors choisir 
sa résidence ds la commune où il était le plus souvent présent. Cete obligaton de résidence 
est tombé en désuétude mais ds les textes elle existe toujours. Il fallait trouver un mécanisme
juridique de l’ignorer en étant ds une situaton légale. Lorsque le fonctonnaire ne réside pas 
ds son lieu de travail, il doit demander une autorisaton de dérogaton à l’obligaton de 
résidence. Cete autorisaton est annuelle et elle est révocable. La seule contrainte qu’exige 
réellement la jurisprudence est le fonctonnaire puisse venir à son travail assez rapidement 
lorsqu’elle a besoin de lui. Enfn l’obéissance hiérarchique, dès qu’un ordre est donné à un 
fonctonnaire il doit le faire strictement sans réféchir. Mais la jurisprudence d’abord et le 
législateur permetent à un fonctonnaire de désobéir si l’ordre est manifestement inégal et 
de nature à comprometre l’intérêt général. Un ordre illégal, on part du principe que le 
fonctonnaire connait toutes les lois. Comprometre l’intérêt général, oui mais cete noton 
n’a jamais été défni. Ce sont des conditons cumulatves mais quelque peut illégal pr un 
fonctonnaire. Cete possibilité de désobéir est peu utlisé par les fonctonnaires mais c’est 



une situaton qui crée pr le fonctonnaire un certain nombre de pb, s’il a obéit à un ordre 
illégal et de nature à comprometre l’IG il engage sa responsabilité. Si on contraire il désobéit 
à l’ordre et saisi une juridicton, il faut qu’il prouve les deux éléments, que l’ordre était illégal 
et que ca comprometait l’IG. Si la juridicton n’approuve pas, elle pourra le condamner pour 
recours abusif. Le fait pr un fonctonnaire de pouvoir désobéir s’appelle la théorie des 
baïonnetes intelligentes, c’est un emprunt relevé par les services publics relevant des 
armées.

- L’obligaton de se dévouer au service : elle se divise en trois éléments : l’exclusivité, 
l’indépendance et le silence. Pour l’exclusivité, normalement le fonctonnaire ne doit assurer 
qu’une seule mission/foncton. Le fonctonnaire ne peut pas faire d’autres actvité 
normalement, mais cela  a été assoupli d’une manière très signifcatve. Désormais le 
fonctonnaire peut cumuler mais sa deuxième actvité ne doit pas lui procurer des ressources 
fnancières supérieures à celles que lui procure sa première actvité. Le principe 
d’indépendance s’appelle aussi l’obligaton de probité, cad que le fonctonnaire doit être 
incorruptble, cad qu’il ne doit percevoir de la part des usagers du service public aucun 
avantage. Par exemple, si un usager ofre une boite de chocolat ca va, il y a des degré selon la 
jurisprudence. Mais face à certains comportements, le législateur est intervenu pr prévoir au 
niveau des fonctonnaires l’applicaton du code pénal. Le point de départ est « l’afaire des 
fausses factures ». L’obligaton de silence : le fonctonnaire est tenu de ne révéler à quiconque
sur quoi il travail, mais par rapport à cete obligaton il existe deux exceptons. Lorsqu’un 
dossier est complexe normalement le fonctonnaire peut en discuter ac son supérieur 
hiérarchique immédiat, mais ds la pratque il peut très en discuter ac ses collègues. Puis 
l’obligaton de silence est écarté sur l’injoncton d’un juge pénal. Cad qu’au cours d’un procès 
pénal, le juge d’instructon peut ordonner à l’administraton ou un a fonctonnaire de 
divulguer un dossier.

- L’obligaton de réserve : elle se divise aussi en trois éléments : la dignité, le loyalisme et la 
modératon. Pour la dignité on part du principe qu’en toute circonstance le fonctonnaire doit
être maître de lui, il représente le service public donc on atend du fonctonnaire un 
comportement compatble ac l’image du service public. Ensuite le loyalisme, quelque soit 
l’équipe dirigeante, le fonctonnaire doit servir ac loyauté cete équipe, cete obligaton a été 
rappelé plusieurs fois par la jurisprudence, le pb qui se posait est ds les régions ou il y avait 
l’extrême droite qui gouvernait seule une commune. Certains fonctonnaires avaient refusé 
d’obéir aux ordres. Lorsque la juridicton administratve a été prévenu, elle a rappelé cete 
obligaton et à condamner les fonctonnaires. Ces fonctonnaires ont alors demandé la 
mutaton ds une autre collectvité territorial, il y en a aussi qui ont demandé a être mis a la 
dispositon des organes chargés de gérer les fonctonnaires privés d’emploi. Enfn l’obligaton 
de modératon : c’est à la fois ds les actes et ds les propos, cete obligaton s’applique aussi en
dehors des heures de travailles. Si un fonctonnaire bat sa femme, il peut être révoqué, il ne 
fait pas preuve de modératon. Si un fonctonnaire a l’habitude d’être ivre, il peut aussi être 
révoqué. Cete obligaton de modératon varie en faite en foncton de l’administraton 
concerné et du niveau d’emploi occupé sauf pr les actes de violences. 
Cete obligaton de réserve s’impose aux fonctonnaires même lorsqu’il est à la retraite. Pour 
certain emploi, il se peut qu’une enquête soit mener sur la personne qui veut occuper cete 
emploi. Cete obligaton varie vraiment selon les catégories d’emploi de fonctonnaire etc…



La responsabilité des fonctonnaires :

- La responsabilité admin et disciplinaire : lorsque la resp du fonctonnaire est engagé sur le 
plan administratf, ce n’est pas son comportement qui va être incriminé, c’est le 
fonctonnement de l’administraton à laquelle il appartent. Cete responsabilité peut être 
engagé qu’il y ait faute ou pas. Les juridictons administratves seront automatquement 
compétente. Le fait d’engager la responsabilité de l’adm devant une juridicton adm 
n’empêche pas a cete dernière d’engager une procédure disciplinaire contre le fonctonnaire.
Même si l’adm n’est pas sanctonné devant la juridicton adm le fonctonnaire peut l’être. On 
part du principe que le seul fait que la responsabilité de l’adm a été engagé porte ateinte à 
l’image du service public donc on recherche le responsable, ce sera donc le fonctonnaire, il 
sera donc sanctonner sur le plan disciplinaire, il y a une totale indépendance entre la 
responsabilité administratve et la responsabilité disciplinaire.

- La responsabilité civile et pénale : lorsqu’un administré subit un préjudice, il saisira soit une 
juridicton civile soit une juridicton pénale. Dans le premier cas, celle-ci peut requalifer le 
comportement qui est à l’origine du préjudice. Cete requalifcaton pourra entraîner la 
compétence de la juridicton pénale. Elle peut être saisi de deux manière : soit par voie 
directe de l’administré qui a subit un préjudice, soit par voie indirect s’il y a une 
requalifcaton opéré par la juridicton civile. Quelque soit la voie utlisée, pour que la 
juridicton pénale soit compétente il faut que le comportement qui est à l’origine du 
préjudice ait qualifé de contraventon ou de délit ou de crime, dans la pratque c’est surtout 
la qualité délictuelle qui l’emporte. Si c’est la juridicton civile qui statue, c’est le fonctonnaire
là aussi qui va être condamné à verser des dommages et intérêts. Les textes ont prévu que 
l’administré qui a subit le préjudice peut très bien incriminer l’administraton même s’il y a un
comportement fautf du fonctonnaire. Lorsque l’administré va incriminer l’administraton il 
ne pourra le faire que devant une juridicton administratve, l’administraton va être 
condamné par la juridicton adm pr une faute du fonctonnaire. L’adm peut se retourner 
contre le fonctonnaire pr obtenir le remboursement : c’est l’acton récursoire. Lorsque la 
responsabilité civile ou pénale est engagé, il y a toujours possibilité de l’administraton 
d’engager une procédure disciplinaire à l’encontre du fonctonnaire. Si c’est le cas, les 
sancton prévue obéissent à un éventail très large allant du simple avertssement jusqu’à la 
révocaton du fonctonnaire. Quelque soit la sancton prononcée, tout fonctonnaire peut 
bénéfcier d’un droit au pardon.

Examen : 
- Atenton au hors sujet !!!
- Au niveau des référendums, ce sont des référendums locaux qui sont prévu par la 

consttuton. Les deux référendums consultaton et décisionnelle : intercollectvité territoriale
(voire fche chapitre 6).

- Coller les copies avant.
- Choix en serie a et b pr les défniton, choix entre les sujets et cas pratque
- Le cas pratque c’est facile, il faut faire appel au bon sens et être logique, il faut répondre 

d’une manière objectve.
- On doit développer nos arguments à chaque fois
-


